
DÉNEIGEMENT, 
SÉCURITÉ, CIVISME

Déneigement
  La réglementation municipale interdit de déposer la neige sur la voie publique… 
cela s’applique autant à un particulier qu’à un entrepreneur;
  Attention, les journées de collectes de déchets et de recyclage, gardons nos bacs 
sur notre terrain pour ne pas entrer en confl it avec le travail des déneigeurs;
  De même, les journées de déneigement, laissons notre véhicule dans notre entrée; 
la charrue pourra faire un meilleur travail.

Sécurité
  Dégageons les sorties d’urgence ! Portes secondaires, balcons 
et certaines fenêtres doivent nous permettre d’évacuer les lieux 
au besoin. Il vaut mieux prévenir;
  Pas d’accumulation de neige sur la borne-fontaine. Si un feu 
se déclare, nous en serons la première victime ! Pourquoi ne 
pas déneiger nous-mêmes la borne-fontaine devant notre 
maison ? C’est de notre sécurité dont il s’agit;
  Pour assurer le bon fonctionnement des appareils au gaz, 
n’oublions pas de dégager les entrées d’air (ouverture 
d’approvisionnement) et les conduits d’évacuation situés 
à l’extérieur des bâtiments;
  Dégageons aussi l’accès au branchement du gaz naturel 
ou aux réservoirs de propane. Les vannes d’alimentation 
incluant le compteur et le régulateur de pression doivent être 
accessibles afi n de faciliter les interventions si nécessaires.

RÈGLEMENTS ET BONNES PRATIQUES POUR CET HIVER 

Jusqu’au 15 avril

Stationnement 
de nuit interdit
Entre 2 h et 7 h tous les jours
Il est interdit de stationner tout genre 
de véhicule dans les rues et places 
publiques, la nuit, entre 2 h et 7 h 
tous les jours, et ce, du 15 novembre 
au 15 avril inclusivement. Cette 
interdiction facilite le déneigement 
de nos rues durant l’hiver.
Il existe une exception pour les 
rues suivantes : des Châteaux, des 
Gouverneurs, des Marquises et des 
Seigneurs où le stationnement est 
interdit la nuit, en alternance sur 
chaque côté de rue, du 15 novembre 
au 15 avril, selon les indications 
mentionnées sur les panneaux.
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UN OBSTACLE POUR 
LES ÉQUIPEMENTS MUNICIPAUX
Les citoyens invités à effectuer les travaux sur leur terrain.
Les employés de la Ville parcourent actuellement les rues de Beloeil pour dégager 
les panneaux de signalisation cachés derrière la végétation et enlever du même 
coup les branches d’arbres, haies non taillées ou autres qui nuisent au passage des 
équipements municipaux (balai mécanique, déneigeuse, etc.).
Certains arrêts peuvent être complètement dissimulés par la végétation, créant des 
situations dangereuses pour les citoyens.
À d’autres endroits, des branches ou des haies débordent sur la voie publique nuisant 
au travail des tracteurs affectés au déneigement des trottoirs. Un déneigement 
incomplet peut compromettre la sécurité des piétons.

BRANCHES D’ARBRES ET HAIES 
SUR LA VOIE PUBLIQUE?

Collecte des 
sapins de Noël

LANCEMENT DU TEMPS DES FÊTES
Venez en grand nombre
Le dimanche 7 décembre de 17 h à 20 h

Un parcours animé attendra les familles. Les commerces du Vieux-Beloeil vous 
souhaitent un joyeux temps des Fêtes et seront présents pour vous accueillir.

  Chants de Noël
  Feu de joie
  Tours de calèche

  Dégustations
  Visite du Père Noël à compter de 17 h 30
  Faites un don en échange d’une dégustation 

Le mardi 2 décembre 
2014 à 19 h, tous les 
citoyens intéressés 
sont invités à participer 
à une soirée publique 
d’information qui se 
tiendra dans le hall 
d’exposition du centre 
culturel au 600, rue 
Richelieu à Beloeil.

Lors de cette soirée, la mairesse, Diane Lavoie, présentera le prochain budget de la 
Ville et répondra aux questions des citoyens. Elle expliquera les contraintes et les 
grandes orientations budgétaires de l’exercice fi nancier 2015 de même que les projets 
d’immobilisation réalisés au cours de la prochaine année.
La population est invitée à participer à cette rencontre d’information et d’échanges.
Le budget 2015 de la Ville sera adopté le 8 décembre, lors de l’assemblée du conseil municipal. 

Une seule date : 
le 9 janvier 2015 
C’est le 9 janvier que les sapins 
de Noël seront ramassés sur le 
territoire de la ville de Beloeil. 

Surveillez votre calendrier 
municipal qui sera 
distribué porte à porte 
vers la mi-décembre.

SI VOUS PAYEZ VOS TAXES PAR INTERNET 
MAINTENANT 18 CHIFFRES À ENTRER
Le numéro de matricule identifi ant votre propriété comporte maintenant 18 chiffres au lieu de 17. Vous devez inscrire ce nouveau numéro de 
référence pour effectuer vos paiments via vos institutions fi nancières. Vous retrouverez ce nouveau numéro sur votre nouveau compte de taxes.
Pour information : LIGNE INFO-TAXES 450 467-2835, poste 2900
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Le contrat de Beloeil avec son fournisseur effectuant la collecte se termine en décembre 2014. Pour la 
collecte du 5 janvier 2015, un nouveau contrat entre en vigueur, impliquant un nouveau mode de gestion 
par la M.R.C. de la Vallée-du-Richelieu. 
À compter de la première collecte de 2015, soit le lundi 5 janvier prochain, à Beloeil, la collecte de 
déchets se fera aux deux semaines durant l’hiver. Beloeil sera donc divisée en deux territoires 
(nord et sud), comme pour le recyclage. Le 5 janvier, la collecte des déchets se tient dans le territoire sud.
Au printemps, dès le 6 avril, la collecte se fera de nouveau à tous les lundis, partout à Beloeil… tandis 
que l’horaire hivernal reviendra le 30 novembre.

COLLECTE DES DÉCHETS 
          AU 2 SEMAINES DÈS LE 5 JANVIER



RAPPORT DE LA MAIRESSE
SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA VILLE DE BELOEIL
Déposé lors de la séance ordinaire du conseil du 27 octobre 2014

LES RÉSULTATS FINANCIERS 2013 
L’exercice fi nancier 2013 de la ville de Beloeil s’est terminé avec 
un surplus consolidé de fonctionnement à des fi ns fi scales de 
2 950 408 $. Cependant, le surplus de fonctionnement à des fi ns 
fi scales non consolidé, soit le vrai surplus dont la Ville dispose, se 
situe à 2 307 419 $. 
Il faut se souvenir que nos revenus et dépenses sont consolidés 
avec ceux des organismes de notre périmètre comptable. 
Ces organismes sont :
  Le Conseil intermunicipal de transport de la Vallée-du-Richelieu
  La Régie intermunicipale de transport adapté 
de la Vallée-du-Richelieu 
  La Régie intermunicipale de l’eau de la Vallée-du-Richelieu
  La Régie d’assainissement des eaux de la Vallée-du-Richelieu
  La Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent

Ainsi que deux corporations toujours enregistrées mais sans activité 
en 2013 :
  La Corporation de développement économique régional de Beloeil
  La Corporation des fêtes de Beloeil Inc. 

La dette :
Les états fi nanciers indiquent une dette à long terme consolidée 
de 48 646 909 $. Ce montant inclut la dette des organismes 
mentionnés ci-dessus ainsi que la dette à la charge d’autres tiers, 
tels que les gouvernements et les riverains. La dette non consolidée, 
celle qui est à la charge de l’ensemble des citoyens de Beloeil, 
s’élevait au 31 décembre 2013 à 35 189 683 $, représentant un ratio 
de 1,46 % sur la richesse foncière uniformisée par rapport à la limite 
de 2 % que nous nous sommes fi xée. 

Les surplus :
Au 31 décembre 2013, les surplus de la Ville s’élevaient à 
6 386 439 $. De ce montant, une somme de 2 307 419 provient 
du surplus de l’exercice 2013, une somme de 1 883 381 $ est non 
affectée et disponible en cas de force majeure. Pour ce qui est 
du solde de 2 195 639 $, il est affecté à différents projets, dont 
l’aménagement de nos parcs et la mise à niveau des bâtiments 
municipaux. Le tout en conformité avec notre politique de gestion 
des surplus.

Dépenses en immobilisations :
En 2013, nos dépenses en immobilisations se sont élevées à 
11 572 651 $. Parmi les principales réalisations, mentionnons la 
réfection du boulevard sir Wilfrid-Laurier, la réhabilitation de nos 
réseaux d’aqueduc et d’égout, la réfection de rues (pavage et 
trottoirs), le prolongement de nos pistes cyclable, l’ouverture de 
nouvelles rues pour le développement résidentiel, la mise sur pied 
de l’écocentre, les investissements dans nos parcs et la mise au 
norme des bâtiments municipaux.

RAPPORT DE L’AUDITEUR 
INDÉPENDANT 2013 
Les états fi nanciers de la ville de Beloeil ont été vérifi és par la 
fi rme Raymond Chabot Grant Thornton S.E.N.C.R.L. Le rapport 
de l’auditeur ne contient aucune réserve et indique que les états 
fi nanciers consolidés produits donnent une image fi dèle de la 
situation fi nancière de la Ville au 31 décembre 2013.

LE PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS (PTI) 2014-2015-2016
Le programme triennal d’immobilisations adopté en décembre 
2013 prévoyait des dépenses totales pour les trois années de 
51 464 300 $. Un montant de 17 032 300 $ était prévu en 2014 
dont une partie, soit 5 781 700 $ était à la charge des contribuables. 
Parmi les projets importants réalisés en 2014, nous retrouvons :
  La réhabilitation de nos conduites d’aqueduc et d’égout dans 
19 rues, dont les deux tiers sont fi nancés par le programme 
gouvernemental de subvention (PIQM);

  La réfection de pavage, trottoirs et bordures sur les rues 
Montsabré, Ste-Maria-Goretti, Mgr-Bourget et De Rouville;

  Les travaux de la dernière phase de l’aménagement du parc 
Victor-Brillon;

  Le prolongement de notre réseau cyclable;
  Le remplacement de trois modules de jeux (Gaspard-Boucault, 
Providence et Charles-Laroque) ainsi que la poursuite des 
investissements pour l’amélioration de nos parcs;

  L’ouverture de nouvelles rues pour le développement résidentiel 
et industriel.

INDICATIONS PRÉLIMINAIRES 
SUR LES RÉSULTATS DE L’ANNÉE 2014 
Le 9 décembre 2013, le conseil de ville a adopté le budget 
de fonctionnement 2014, lequel prévoyait des dépenses de 
36 671 200 $ et des revenus équivalents. À la lueur des informations 
que nous avons à ce jour, nous prévoyons terminer l’année sans 
dépassement de coût et nous anticipons réaliser un surplus de 
377 000 $.

Ce surplus fut consacré à la participation de la Ville au fi nancement 
des différentes régies et au maintien des services à la population 
comme les collectes de déchets et de recyclage, le déneigement, 
l’entretien des rues, le verdissement de la ville, l’émission des permis, 
les services du greffe et de la cour municipale, la bibliothèque, les 
activités culturelles, les activités de loisirs, le soutien administratif et 
fi nancier ainsi que les communications aux citoyens.
De nouvelles réalisations ont vu le jour. Mentionnons simplement :
  L’ouverture du centre communautaire Trinité-sur-Richelieu et la 
relocalisation de 10 organismes;

  L’adoption des « Orientations stratégiques » et du « Plan d’actions » 
de notre politique environnementale; 

  Les nouvelles plantations d’arbres sur le boulevard 
Sir-Wilfrid-Laurier et l’installation des orifl ammes pour 
marquer nos entrées de ville; 

  L’avancement des études techniques qui nous permettront de 
débuter la construction de notre centre des loisirs en 2015; 

  La création d’un comité des communications et l’amélioration 
de nos communications avec les citoyens par le développement 
de notre site Internet et la mise en place d’un système d’alertes 
par courriel;

  La création du comité Liaison d’affaires;
  L’implantation d’un circuit patrimonial et de panneaux 
d’interprétation devant plusieurs points d’intérêt historique 
de la ville; 

  La modifi cation de nos règlements d’urbanisme en réponse aux 
demandes du ministère des Affaires municipales (MAMOT) de 
sorte que des travaux pourraient débuter bientôt dans les zones 
à développer près de l’autoroute 20. 

ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2015 
ET PTI 2015-2016-2017
Nouveauté cette année, le conseil adoptera son programme triennal 
d’immobilisation (PTI 2015-2016-2017) à la séance du 27 octobre. 
Cette décision a été motivée par notre désir d’accélérer le processus 
de démarrage des différents projets. Nous y voyons plusieurs 
avantages, principalement en ce qui concerne nos chantiers de 
construction nécessitant l’adoption d’un règlement d’emprunt. La 
prise des relevés topographiques pourra être effectuée cet automne 
et la conception des plans et devis s’effectuera durant l’hiver. 
Ceci nous permettra de partir plus tôt en appels d’offres pour 
la réalisation des travaux. 
En ce qui concerne le budget de fonctionnement 2015 de la Ville, 
la préparation est en cours. Le conseil municipal, de concert avec 
son équipe de direction, vise à vous présenter un budget réaliste, 
axé sur les besoins de la population et respectant les encadrements, 
politiques et plans d’action en vigueur.
Le budget 2015 respectera l’orientation principale du conseil qui 
vise à mettre en place les conditions nécessaires pour soutenir le 
développement commercial et industriel de notre ville.
L’adoption du budget se fera le 8 décembre 2014.
Auparavant, nous tiendrons une soirée publique d’information le 
2 décembre prochain à 19 heures, dans le hall du centre culturel de 
Beloeil, pour présenter aux citoyens tous les éléments du prochain 

budget de fonctionnement avant qu’il ne soit adopté. Nous 
présenterons également à ce moment les projets d’immobilisations 
prévu en 2015. 

LA RÉMUNÉRATION DES ÉLUS
Sur une base annuelle, la mairesse recevra en 2014 une rémunération 
de base de 60 850 $ en plus d’une allocation de dépenses fi xée 
par la loi de 15 787 $. Les conseillères et conseillers, quant à eux, 
recevront une rémunération de base de 19 165 $ en plus d’une 
allocation de dépenses de 9 582,50 $. 
Lorsque le conseil municipal nomme, par résolution du conseil, un 
maire suppléant pour une période déterminée, ce dernier a droit, en 
sus de sa rémunération de base, à une rémunération additionnelle 
totalisant 127,50 $ par semaine (incluant l’allocation de dépenses) 
durant toute la durée de la période déterminée.
La mairesse recevra également un montant de 161,39 $ pour chaque 
séance du conseil de la Municipalité régionale de comté à laquelle 
elle assiste et 64,56 $ par rencontre comme membre de comité. 
À ces sommes s’ajoutent, pour certains élus, les montants suivants :
  90,41 $ par séance pour siéger au conseil d’administration 
de la Régie intermunicipale d’assainissement des eaux;

  107,33 $ par séance pour siéger au conseil d’administration 
de la Régie intermunicipale de l’eau de la Vallée-du-Richelieu; 

  179,49 $ par séance pour siéger au Conseil intermunicipal 
de transport de la Vallée-du-Richelieu;

  172,86 $ par séance pour siéger au conseil de la Régie 
de transport adapté de la Vallée-du-Richelieu;

  367,50 $ par séance pour siéger au conseil d’administration 
et au conseil exécutif de la Régie intermunicipale de police 
Richelieu-Saint-Laurent.

LISTE DES CONTRATS OCTROYÉS
Enfi n, comme le veut la Loi, je dépose la liste des contrats, 
comportant une dépense de plus de 25 000 $, (octroyés par 
le conseil municipal depuis le dernier rapport), ainsi qu’une liste 
des contrats (comportant une dépense de plus de 2 000 $) conclus 
avec un entrepreneur, dont l’ensemble des contrats excède 
25 000 $ pour cette période. Cette liste est disponible au bureau 
de la greffi ère et pourra être consultée sur demande.
Merci de votre attention.

La mairesse,

Diane Lavoie

Diane Lavoie
Mairesse

Citoyennes et citoyens,
Collègues du conseil,
Mesdames, Messieurs,
À titre de Mairesse de la ville de Beloeil, j’ai le plaisir de vous présenter le rapport sur la situation fi nancière de notre ville. 
Conformément aux dispositions de l’article 474,1 de la Loi sur les cités et villes et de l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus 
municipaux, je vais traiter brièvement des sujets suivants : 
  Les états fi nanciers 2013; 
  Le rapport de l’auditeur indépendant 2013; 
  Le programme triennal des dépenses en immobilisations 2014-2015-2016; 
  Les indications préliminaires quant aux résultats de l’exercice en cours; 
  La rémunération des élus;
  Les orientations générales du prochain budget et du programme des dépenses en immobilisations pour les années 2015-2016-2017.

Je dépose également la liste de tous les contrats de plus de 25 000 $ conclus entre le 1er octobre 2013 et le 30 septembre 2014.


